
À la fin d’un chantier, l’arti-
san du bâtiment pousse
souvent un soupir de… dé-
couragement. Car un

deuxième travail l’attend : gé-
rer les déchets. Emballages en
plastique ou en carton, maté-
riels déposés et pièces chan-
gées, métaux, gravats et mor-
ceaux de bois, il doit tout ra-
masser pour tout emporter,par
respect du client comme par
obligation.Un cadre légal et ré-
glementaire très précis et ren-
forcé au fil des années encadre
en effet cette production de
déchets inhérente à son activi-
té, et gare à ceux qui cherche-
raient à s’y soustraire.
En 8 quest ions/réponses
concrètes, essayons de faire le
tour du problème pour mener à
terme ce « deuxième chantier ».

Quelles sont 
mes obligations ?
S u r l e s m a rch é s p r i v é s ,
« chaque entrepreneur doit en-
lever des chantiers, à la date
prévue au calendrier d’exécu-

Déchets du bât
Un chantier à m

32 millions de tonnes par an.En matière 
de production de déchets, la « contribution » 
du secteur du bâtiment est particulièrement
lourde.Au bout de la chaîne de construction,

l’artisan est souvent l’ultime « détenteur » 
de ces déchets et doit en assurer la collecte 

et le transport vers la structure de traitement.
Casse-tête supplémentaire, la variété

de ces déchets,qui impose un traitement
différencié,voire très spécifique (peintures,

solvants,amiante) et la législation,de plus en plus
précise et contraignante.L’objectif de ce dossier :

vous aider à intégrer au mieux cette obligation
dans votre activité au quotidien.

Dossier réalisé par Patrick Lenormand
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Étienne Gentil, maçonnerie, couverture et rénovation (Hérault) 

« Une gestion des déchets
écologique »

« Notre spécialité, c’est la réhabilitation du patrimoine : nous
refaisons des couvertures et des façades à l’ancienne, réhabi-
litons complètement des immeubles, et nous travaillons éga-
lement sur le solaire, l’isolation écologique et l’éco-construc-
tion. Nous travaillons beaucoup dans un centre-ville histo-
rique, donc sur un chantier, on casse et on évacue au fur et à
mesure. Ce sont surtout des gravats, des tuiles et du zinc, du
bois, parfois de la laine de verre d’isolation, et ça représente

plusieurs tonnes par chantier. Pour leur évacuation en centre-ville, nous avons choisi la solution
d’un petit véhicule électrique qui gère nos petits volumes de déchets. Cela reste cher – environ
20 000 euros –, mais le conseil régional nous a alloué une aide de 3 000 euros, ça nous offre une
solution pratique vu l’exiguïté du centre-ville et surtout écologique, proche de nos valeurs.
Notre seul souci concernant les déchets reste le coût : passée la limite du mètre cube/semaine ac-
cepté dans les déchetteries Demeter, nous sommes renvoyés vers des prestataires privés qui nous
font payer le traitement des déchets. »
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tion, les matériaux refusés ou
en excédent et les déchets de
toute nature » (norme NF P 03
001).
Sur les marchés publics, « l’en-
trepreneur doit procéder, au
fur et à mesure de l’avance-
ment des travaux, au nettoie-
ment et à la remise en état des
emplacements mis à sa dispo-
sition par le maître d’ouvrage
pour les travaux » (Cahier des
clauses administratives généra-
les).
Concrètement, l’artisan doit in-
dividualiser les emballages,
transporter tous les déchets,en
respectant certaines condi-
tions,et les confier à un profes-
sionnel qui les valorisera (ré-
emploi, recyclage ou transfor-
mation en énergie).

Dois-je trier mes déchets ?
Ce n’est pas une obligation,mais
cela permet de réduire le temps de
livraison et les coûts d’élimination.
Attention,certains éliminateurs et
gestionnaires de centres de stocka-
ge refusent de plus en plus les dé-
chets non triés.Les déchets d’em-
ballage peuvent être mélangés
avec d’autres déchets si ces der-
niers vont dans les filières de valo-
risation pour emballages (lire en-
cadré dans cette page).

Puis-je stocker mes déchets
sur le chantier ?
Oui, si c’est temporaire. Pour les
déchets dangereux,ils doivent être
stockés dans des conteneurs étan-
ches ou des armoires spéciales.Le
stockage sur un terrain privé est
interdit sans une autorisation ex-
presse. Pour un terrain public, il
faudra l’autorisation du maire.

Puis-je utiliser mes déchets
inertes pour remblayer ?
Oui,à deux conditions :
! s’ils ont été triés (pour s’assurer
de leur caractère non polluant),et

si vous avez obtenu une autorisa-
tion d’urbanisme « installations
et travaux divers »,
! si vous dépassez 2 m de hau-
teur et 100 m2 de superficie.

Comment transporter 
mes déchets ?
Vous avez le droit de les
transporter vous-même (y com-
pris les matières dangereuses).Si
le chargement dépasse 100 kg
de déchets dangereux et 500 kg
de déchets non dangereux (sauf
gravats et céramiques),vous de-
vrez pouvoir produire un bor-
dereau – remis par les centres
de traitement – pour justifier le
lieu de chargement et de déchar-
gement des déchets, leur nature
et leur quantité. Vous pouvez
aussi faire appel à un transpor-
teur.

Où les transporter ?
Il y a d’abord les dispositifs gérés
par les collectivités locales :cir-
cuits de collecte des déchets des
ménages (pour les emballages),
déchetteries (ce n’est pas systé-
matique, les quantités doivent
toujours être limitées et le dé-
pôt est souvent payant),déchar-
ges ou centres de stockage (spé-
cialisés par type de déchet et
payants). Autre solution, les
dispositifs privés :décharges ou
centres de stockage, centres de
tri ou de regroupement, entre-

prises de recyclage,prestataires
de services spécialisés.

Combien ça coûte et puis-je
en répercuter le prix ?
Les coûts varient beaucoup se-
lon le type de déchets,de disposi-
tif (public ou privé), voire de ré-
gion (aides) et s’échelonnent de
quelques dizaines d’euros à
quelques centaines d’euros la ton-
ne. Le coût du traitement étant
réputé rémunéré dans le prix du
marché, il peut être négocié di-
rectement avec le donneur d’or-
dre avant l’établissement du
contrat.Sur un chantier où inter-
viennent plusieurs corps de mé-
tier,il peut être négocié entre les
entreprises concernées au prora-
ta de la production de déchets in-
dividuelle.

En cas de non respect,
quelles sont les sanctions ?
Les sanctions sont civiles (dom-
mages, intérêts, injonctions) et
pénales (amendes et/ou prison).
À titre d’exemple,le Code de l’en-
vironnement (articles L226-9 et
L541 -46) prévoi t jusqu’à
7 500 euros et six mois d’empri-
sonnement pour le brûlage des
déchets sur les chantiers, et jus-
qu’à 75 000 euros d’amende et
deux ans d’emprisonnement
pour l’enfouissement des déchets
dans les tranchées de chantier ou
leur abandon dans la nature.

Les textes 

La saga des lois-décrets
1975 : première loi déchets. Elle institue le principe du pollueur-payeur – le
producteur ou le détenteur de déchets a la responsabilité de leur élimination.

2002 : loi du recyclage. Cette loi établit que seuls les déchets ultimes –
dangereux et non recyclables – sont admis en décharge, tous les autres
déchets devant être recyclés ou retraités aux frais de l’entreprise.

2005-2006 : une salve de nouvelles lois, décrets et directives actualise 
les obligations et les adapte en fonction des déchets. La loi du 15/03/2006
fixe la liste des déchets inertes admissibles en déchetterie, la circulaire 
du 25/07/2006 pour les déchets ménagers et assimilés, les arrêtés 
des 29/07/2005 et 20/12/2005 relatifs au suivi et à la déclaration 
des déchets dangereux, la circulaire du 22/02/2005 relative à l’élimination
des déchets d’amiante, l’arrêté du 09/08/2006 sur l’enlèvement 
et le traitement des déchets d’équipements électriques et électroniques –
DEE. Enfin, une circulaire (18/05/2006) planifie la gestion des déchets 
de chantier du bâtiment et des travaux publics.

IL Y A DÉCHET…
ET DÉCHET
Une classification 
des déchets a été
mise en place 
pour déterminer 
les lieux les plus
appropriés 
pour leur collecte 
et leur traitement : 

! Déchets inertes.
Ce sont les pierres
naturelles, la terre
et les matériaux 
de terrassement
(béton, sable), 
le plâtre, 
la céramique, 
les matériaux 
de démolition non
mélangés, le verre
ordinaire, les laines
minérales…

! Déchets ménagers
et assimilés (Déchets

industriels banals –
DIB). Ce sont 
les emballages, 
le bois, 
les plastiques, 
les métaux, 
la quincaillerie, 
la serrurerie, 
les accessoires 
pour peintures 
et des matériels
souillés secs, les
produits mélangés
issus des chantiers 
de réhabilitation…

! Déchets
dangereux
ou toxiques 
(Déchets industriels
spécifiques – DIS). 
Ce sont les déchets
dangereux des
ménages (liquides 
et objets divers), 
les déchets d’activité
de soins et assimilés 
à risques (aiguilles,
tissus souillés…) 
et les déchets
industriels spéciaux
(peintures, solvants,
diluants et vernis,
bois traités 
avec des oxydes 
de métaux 
lourds, amiante,
hydrocarbures…).

âtiment
à maîtriser…
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P articulièrement dangereux et
nocifs pour la santé et l’envi-
ronnement, les peintures et
solvants (entre autres) consti-

tuent une menace.De nombreux
départements en ont pris cons-
cience.
C’est le cas du dispositif Eco Re-
lais Peinture mis en place en 2005
dans le département du Nord.
Soutenu par les institutions pro-
fessionnelles (CMA,Capeb),loca-
les (région Nord-Pas-de-Calais) et
environnementales (Agence de
l’eau,Ademe),il assure la collecte
et le traitement de ces déchets
sur tout le département.
3 catégories de déchets : les pots
pleins (non utilisés,bidons de col-

le,de solvant,résidus liquides et pâ-
teux),les matériaux et accessoires
souillés de peinture ou de solvant
(pots vides ou avec une souillure in-
férieure à 5 %) et enfin les aérosols.

Pratique et peu cher
Ce dispositif repose sur un princi-
pe simple, le « retour à l’en-
voyeur » :les déchets sont achemi-
nés vers le fournisseur des pro-
duits.Tout artisan peintre enre-
gistré à la CMA du Nord peut y
entrer au moyen d’une simple in-
scription. La suite dépend de la
quantité de déchets à éliminer.Si
leur poids dépasse les 300 kg,un
prestataire vient les collecter dans
l’atelier ;dans le cas contraire,l’ar-

tisan vient les déposer lui-même
chez le fournisseur partenaire
d’Eco Relais Peinture.Il est en ou-
tre fortement incité à « mâcher le
travail » (tri,répartition préalable
des déchets dans des caisses al-
louées à chacune des 3 catégo-
ries de déchets) pour faire gagner
du temps à tout le monde.Un bon
– le bordereau de suivi des dé-
chets industriels (BSDI) – justi-
fiant des quantités de déchets dé-
posées par catégorie sera ensuite
délivré à l’artisan.
Cette élimination des déchets a un
coût, Des sommes qui restent mi-
nimes grâce à des subventions de
l’Agence de l’Eau Artois Picardie
qui a,en 2007,doublé ses aides.

Eco Relais Peinture
« Retour à l’envoyeur »

pour les peintures et solvants
Dans le département du Nord,Eco Relais Peinture,facilite la vie des artisans devant se débarrasser de déchets particulièrement
toxiques : les peintures et solvants.

DOSSIER

Bâtiment et
environnement

Dans l’Hérault, dès 1997, un
premier protocole d’accord
signé avec l’agglomération de
Montpellier permettait aux

artisans d’évacuer gratuitement
jusqu’à 1 m3 de déchets par se-
maine dans les 12 déchetteries de
l’agglomération.Des accords iden-
tiques ont depuis été signés avec
d’autres communes du départe-
ment, et chaque territoire s’est
équipé de déchetteries et de dé-
pôts pour gravats. Cet activisme
est le bienvenu dans un départe-
ment où les déchets du bâtiment
représentent 800 000 tonnes
chaque année.
Les acteurs locaux sont allés
plus loin en éditant un guide et

une charte à l’intention des arti-
sans du cru. L’objectif est dou-
ble :préciser aux professionnels
leurs obligations et des solu-
tions.La publication rappelle les
catégories de déchets et le type
de lieu dans lequel ceux-ci doi-
vent être déposés. Des princi-
pes élémentaires de manipula-
tion sont réaffirmés :pas d’inci-
nération des déchets en plein
air, pas de rejets des déchets li-
quides dans les égouts ou à
même le sol,pas de mélanges de
déchets toxiques avec les ordu-
res ménagères… Le cas de dé-
chets particuliers comme l’a-
miante, le plomb et les déchets
d’équipements électriques et

électroniques (les « DEEE ») est
détaillé avec précision,avec rap-
pel de la réglementation en vi-
gueur.La suite du guide présen-
te le maillage des 129 installa-
tions  accessibles en priorité aux
artisans signataires d’une
convention et « qui ont leur siè-
ge social sur le territoire ou qui
ont des travaux sur ce territoi-
re ».La franchise des 1 m3 instau-
rée par les protocoles signés
avec de nombreuses aggloméra-
tions s’applique à ces installa-
tions pour les professionnels qui
ne paieront donc rien pour les
petites quantités de déchets.
Une autre façon de pousser au
civisme…

Dans l’Hérault
Une solution à moins de 20 km
Pour supprimer les décharges sauvages de déchets de chantier, l’Hérault a misé sur un maillage étroit d’installations de récu-
pération et de traitement : les artisans du département disposent toujours d’une solution à moins de 20 km.
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Coût 
ÉLIMINATION
DES DÉCHETS
Les déchets 
de catégorie 1
(pots pleins) 
sont facturés 
à l’artisan
0,78 centimes
HT/kg, ceux 
de catégorie
2 (matériaux
souillés)
0,80 centimes
HT/kg et ceux 
de catégorie 3
(aérosols)
2,452 HT€/kg.
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Noirmoutier est un microcos-
me, un concentré d’activité
humaine, où les probléma-
tiques de pollution se font

plus pressantes qu’ailleurs.« Nous
avons ici un environnement fra-
gile qu’il faut préserver », ex-
plique Pierrick Adrien,artisan en
sanitaire et plomberie et prési-
dent de la commission Environ-
nement de la Capeb Vendée.
« Pour protéger notre patrimoi-
ne économique et touristique,
nous devons éviter toutes les pol-
lutions, depuis les envols de sacs
ou d’autres emballages – plas-
tique, polystyrène –aux pollu-
tions par le sol, avec des « jus »
qui peuvent souiller les salines et
les zones produisant du compost
qui, chez nous, est labellisé pour
sa qualité. » Une prise de cons-
cience sans doute avivée par les
pollutions pétrolières – le naufra-
ge de l’Erika – et leurs conséquen-
ces dramatiques pour l’île.
Une enquête, menée conjointe-
ment par la Capeb Vendée,la com-
munauté de communes de Noir-
moutier et l’Association des entre-
prises du bâtiment,a chiffré cette
pollution induite par l’activité ar-
tisanale. Les déchets générés par
les 120 artisans noirmoutrins com-
me par ceux venus du continent
représentent un tonnage impres-
sionnant – 12 000 tonnes chaque
année – pour ce territoire aux pro-
portions réduites (49 km2).
Une déchetterie, située à 500 m
de la zone artisanale pour plus de
commodité, fournit aux profes-
sionnels trois containers fermés
pour certains types de déchets
(déchets DEEE, déchets type
amiante ou fibres de verre, gros
matériel…).L’installation est bien

une déchetterie,pas une déchar-
ge :« Nous incitons fortement les
artisans à trier, souligne Pierrick
Adrien : ils paient 3 à 4 euros la
tonne pour se débarrasser des
déchets triés, contre 100 euros
la tonne s’ils déversent leurs dé-
chets en vrac… » Pour des dé-
chets très spécifiques comme les
peintures et solvants,les artisans,
avec « le dispositif 1-2-3 ma so-
lution propre »,ont le choix en-
tre deux solutions :la collecte par
un professionnel ou le dépôt dans
un site de regroupement (La Ro-
che-sur-Yon, « de l’autre côté de
l’eau » donc pour les îliens).

Une déchetterie « globale »
au cœur de l’île
Sur l’île, on a également joué la
carte de la collaboration pour
pousser plus loin l’attention por-
tée à l’environnement.«Après un
long travail de concertation en-
tre les professionnels, les autori-
tés et les spécialistes de l’envi-
ronnement, nous avons mis en
place un nouveau projet et lan-
cé de nouvelles initiatives », dé-
clare avec satisfaction le respon-
sable de la Commission environ-
nement.
Le projet phare est une toute nou-
velle déchetterie qui ouvrira en
janvier 2008.Située au centre de
l’île, cette déchetterie « globale »
de 4 000 m3 (contre 1 500 m3

pour l’ancienne) sera ouverte gra-
tuitement aux particuliers com-
me aux professionnels (sauf pour
les gros volumes) et ambitionne
de gérer tous les types de déchets.
Les artisans pourront ainsi s’y dé-
barrasser de déchets ferreux et
non ferreux, de contenants, de
palettes,de chiffons,de gravats.

Elle disposera aussi de bacs pour
les déchets « complexes » com-
me les DEEE (petits appareils et
équipements, gros électroména-
ger froid et hors froid,écrans,tu-
bes, lampes à décharge) et pour
les emballages…
Ce dernier type de déchets cons-
titue l’une des principales nuisan-
ces pour l’artisan – le polystyrè-
ne,par exemple,est friable et vo-
lumineux – et suscite des initiati-
ves spécifiques. En amont tout
d’abord :la commission Environ-
nement de la Capeb essaie d’agir
auprès des fournisseurs de maté-
riaux des artisans pour que ceux-
ci proposent des emballages
moins problématiques que le
polystyrène (bois, plastique). En
aval,ensuite,deux manières :d’u-
ne part,en recyclant et en réutili-
sant sur place ce qui peut l’être
(déchets verts compostés, sou-
ches broyées, gravats concassés
et réutilisés sur l’île) et d’autre
part en s’impliquant dans de nou-
velles technologies d’élimination
des déchets.Ainsi,la Commission
s’intéresse à des machines consti-
tuées d’une grande trémie qui
permettent aujourd’hui de broyer
le polystyrène et de diviser son
volume par 30. La récupération
de cette matière envahissante est
aujourd’hui intéressante – elle est
rachetée 100 euros la tonne – et
permet d’envisager l’achat d’une
broyeuse pour les besoins prop-
res du secteur artisanal.
Une façon,pour les artisans locaux,
de faire coup double :née d’une vo-
lonté de préserver l’environne-
ment, l’élimination de leurs dé-
chets professionnels peut aussi se
révéler une source de profit.

Exemple 
de bonnes pratiques 

À Noirmoutier, gérer les déchets,
c’est préserver l’île
Sur une île, une gestion des déchets défaillante ou absente aurait des conséquences immédiates et dramatiques. Les artisans 
de Noirmoutier se sont mobilisés pour éviter de transformer leur territoire en dépotoir.

DOSSIER
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12 000
tonnes 
de déchets
par an sont
générées
par les
artisans
sur 49 km2
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